
Le : 21/05/2013 
  
  
Conseil d’État 
  
  
N° 357810  
  
ECLI:FR:CESSR:2013:357810.20130515 
  
Publié au recueil Lebon 
  

7ème et 2ème sous-sections réunies  
  
  
M. Stéphane Bouchard, rapporteur 
  
M. Bertrand Dacosta, rapporteur public 
  
SCP PEIGNOT, GARREAU, BAUER-VIOLAS ; SCP DIDIER, PINET, avocat(s) 
  
  
  
lecture du mercredi 15 mai 2013 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 22 mars et 19 juin 
2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour la communauté de 
communes d’Epinal-Golbey, dont le siège est 2 rue Jules Ferry à Golbey (88191), 
représentée par son président ; la communauté de communes demande au Conseil d’Etat 
: 
  
  
1°) d’annuler l’arrêt n° 10NC01230 de la cour administrative d’appel de Nancy du 26 
janvier 2012 en tant qu’il a, après avoir ramené, à la demande de la société mutuelle 
d’assurance des collectivités locales (SMACL), à 53 005, 36 euros, par déduction d’une 
franchise contractuelle, la somme que cette dernière avait été condamnée à lui verser en 
exécution d’un contrat d’assurance de dommages aux biens par un jugement du tribunal 
administratif de Nancy du 22 juin 2010, rejeté sa demande de condamnation de cette 
société à l’indemniser, en sa qualité d’assureur de responsabilité de l’auteur du dommage, 
du montant du préjudice restant à sa charge;  
  
  
2°) de mettre à la charge de la SMACL le versement de la somme de 3 500 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
  
  



  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu le code des assurances ; 
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
  
Vu le code des marchés publics ; 
  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. Stéphane Bouchard, Maître des Requêtes en service extraordinaire,  
  
  
- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Didier, Pinet, avocat 
de la communauté de communes d’Epinal-Golbey et à la SCP Peignot, Garreau, 
Bauer-Violas, avocat de la société mutuelle d’assurance des collectivités locales ; 
  
  
  
  
1. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 124-3 du code des 
assurances : “ Le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre de l’assureur 
garantissant la responsabilité civile de la personne responsable “ ;  
  
  
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la 
commune d’Epinal a souscrit auprès de la société mutuelle d’assurance des collectivités 
locales (SMACL), le 22 décembre 2003, un contrat d’assurance de responsabilité civile 
ainsi que, le 23 janvier 2004, un contrat d’assurance de dommages aux biens couvrant 
notamment la patinoire municipale ; que, la compétence en matière d’aménagement, 
d’entretien et de fonctionnement de cet équipement sportif ayant été transférée à la 
communauté de communes d’Epinal-Golbey, cette dernière a été substituée à la 
commune, par un avenant du 1er juillet 2005, comme bénéficiaire de ce second contrat ; 
que le 17 septembre 2006, la patinoire a été inondée à la suite du débordement d’un 
bassin de rétention appartenant à la commune d’Epinal, ouvrage distinct et non transféré à 
la communauté de communes ; que, par un jugement du 22 juin 2010, le tribunal 
administratif de Nancy a condamné la SMACL, assureur de la commune d’Epinal au titre 
du bassin de rétention mais aussi de la communauté de communes au titre de la patinoire, 
à verser à cette dernière une somme de 129 005,36 euros en réparation du dommage 
causé à cette patinoire sur le fondement du contrat d’assurance de dommages aux biens ; 



que, par l’arrêt attaqué, la cour administrative d’appel de Nancy, après avoir réduit ce 
montant pour tenir compte de la franchise prévue au contrat couvrant la patinoire 
municipale, a rejeté les conclusions de la communauté de communes tendant à ce que la 
SMACL soit condamnée, en tant qu’assureur de responsabilité civile de la commune 
d’Epinal à l’indemniser du préjudice non couvert du fait de cette franchise ;  
  
  
3. Considérant que, pour juger que la communauté de communes ne pouvait demander à 
l’assureur de la commune l’indemnisation du préjudice restant à sa charge à raison de la 
franchise incluse dans son contrat d’assurance de dommages aux biens, la cour 
administrative d’appel s’est fondée sur ce que la première n’était pas partie au contrat 
d’assurance de responsabilité civile conclu par la seconde ; qu’en statuant ainsi, alors que, 
par dérogation à l’effet relatif des contrats, l’article L. 124-3 du code des assurances ouvre 
une action directe au bénéfice du tiers lésé contre l’assureur de responsabilité de l’auteur 
du préjudice qu’il allègue, la cour a commis une erreur de droit ;  
  
  
4. Considérant, il est vrai, que la SMACL fait valoir devant le Conseil d’Etat que la 
communauté de communes avait la possibilité d’émettre contre elle un titre exécutoire 
pour le recouvrement de la créance dont elle se prévalait et que, dès lors, elle n’était pas 
recevable a saisir le juge d’une telle action ; 
  
  
5. Mais considérant que la faculté d’émettre un titre exécutoire dont dispose une personne 
publique ne fait pas obstacle à ce qu’elle saisisse le juge de l’action directe ouverte par 
l’article L. 124-3 du code des assurances, laquelle trouve son origine dans le contrat 
passé entre le responsable du dommage et son assureur ; qu’en conséquence, la SMACL 
n’est pas fondée à demander que le motif qu’elle invoque soit substitué au motif erroné 
retenu par l’arrêt attaqué ; 
  
  
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre 
moyen du pourvoi, l’arrêt de la cour administrative d’appel de Nancy doit être annulé en 
tant qu’il rejette la demande d’indemnisation de la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey dirigée contre la SMACL en sa qualité d’assureur de responsabilité de la 
commune d’Epinal ; 
  
  
7. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler, dans cette 
mesure, l’affaire au fond en application de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative ; 
  
  
8. Considérant, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, que la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey est en droit d’obtenir, par le biais de l’action directe ouverte par l’article L. 
124-3 du code des assurances, que la part de son préjudice résultant de l’inondation de la 
patinoire dont elle a la charge, non indemnisé dans le cadre du contrat d’assurance de 
dommages aux biens passé avec la SMACL, à raison d’une franchise prévue par ce 
contrat, soit indemnisée par cette société en tant qu’assureur de responsabilité de la 
commune d’Epinal, propriétaire du bassin de rétention à l’origine du dommage ; qu’il 
résulte de ce qui précède que la SMACL n’est pas fondée à se plaindre de ce que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Nancy l’a condamnée à verser à la 



communauté de communes d’Epinal-Golbey une somme de 129 005,36 euros en 
réparation de la totalité du préjudice subi ; 
  
  
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
la SMACL la somme de 4 500 euros à verser à la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey au titre de la procédure suivie devant le Conseil d’Etat et la cour 
administrative d’appel de Nancy, en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; qu’en revanche, ces mêmes dispositions font obstacle à ce 
qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; 
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Nancy du 26 janvier 2012 est 
annulé en tant qu’il rejette la demande d’indemnisation de la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey dirigée contre la société mutuelle d’assurance des collectivités locales en 
sa qualité d’assureur de responsabilité de la commune d’Epinal. 
  
Article 2 : La requête présentée par la société mutuelle d’assurance des collectivités 
locales devant la cour administrative d’appel de Nancy et ses conclusions présentées 
devant le Conseil d’Etat au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 
  
Article 3 : La société mutuelle d’assurance des collectivités locales versera une somme de 
4 500 euros à la communauté de communes d’Epinal-Golbey au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
  
Article 4 : La présente décision sera notifiée à la communauté de communes 
d’Epinal-Golbey et à la société mutuelle d’assurance des collectivités locales. 
  
  
  
  
Abstrats : 12-02 ASSURANCE ET PRÉVOYANCE. CONTRATS D’ASSURANCE. - 
ACTION OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - 1) 
PORTÉE - ACTION DIRECTE OUVERTE, PAR DÉROGATION À L’EFFET RELATIF DES 
CONTRATS, AU TIERS LÉSÉ CONTRE L’ASSUREUR DE RESPONSABILITÉ DE 
L’AUTEUR DU PRÉJUDICE - CONSÉQUENCE - FACULTÉ POUR UNE PERSONNE 
PUBLIQUE VICTIME D’UN DOMMAGE DE DEMANDER L’INDEMNISATION DE SON 
PRÉJUDICE PAR L’ASSUREUR D’UNE AUTRE PERSONNE PUBLIQUE 
RESPONSABLE DE CE DOMMAGE, BIEN QU’ELLE NE SOIT PAS PARTIE AU 
CONTRAT ADMINISTRATIF D’ASSURANCE CONCLU PAR LA SECONDE - 
EXISTENCE - 2) FACULTÉ POUR UNE PERSONNE PUBLIQUE D’ÉMETTRE UN TITRE 
EXÉCUTOIRE - OBSTACLE À LA SAISINE DU JUGE DE L’ACTION DIRECTE 
OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - ABSENCE [RJ1].  
  



12-03 ASSURANCE ET PRÉVOYANCE. CONTENTIEUX. - ACTION OUVERTE PAR 
L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - 1) PORTÉE - ACTION DIRECTE 
OUVERTE, PAR DÉROGATION À L’EFFET RELATIF DES CONTRATS, AU TIERS LÉSÉ 
CONTRE L’ASSUREUR DE RESPONSABILITÉ DE L’AUTEUR DU PRÉJUDICE - 
CONSÉQUENCE - FACULTÉ POUR UNE PERSONNE PUBLIQUE VICTIME D’UN 
DOMMAGE DE DEMANDER L’INDEMNISATION DE SON PRÉJUDICE PAR 
L’ASSUREUR D’UNE AUTRE PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE DE CE 
DOMMAGE, BIEN QU’ELLE NE SOIT PAS PARTIE AU CONTRAT ADMINISTRATIF 
D’ASSURANCE CONCLU PAR LA SECONDE - EXISTENCE - 2) FACULTÉ POUR UNE 
PERSONNE PUBLIQUE D’ÉMETTRE UN TITRE EXÉCUTOIRE - OBSTACLE À LA 
SAISINE DU JUGE DE L’ACTION DIRECTE OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU 
CODE DES ASSURANCES - ABSENCE [RJ1].  
  
39-08 MARCHÉS ET CONTRATS ADMINISTRATIFS. RÈGLES DE PROCÉDURE 
CONTENTIEUSE SPÉCIALES. - CONTRAT ADMINISTRATIF D’ASSURANCE - ACTION 
OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - 1) PORTÉE - 
ACTION DIRECTE OUVERTE, PAR DÉROGATION À L’EFFET RELATIF DES 
CONTRATS, AU TIERS LÉSÉ CONTRE L’ASSUREUR DE RESPONSABILITÉ DE 
L’AUTEUR DU PRÉJUDICE - CONSÉQUENCE - FACULTÉ POUR UNE PERSONNE 
PUBLIQUE VICTIME D’UN DOMMAGE DE DEMANDER L’INDEMNISATION DE SON 
PRÉJUDICE PAR L’ASSUREUR D’UNE AUTRE PERSONNE PUBLIQUE 
RESPONSABLE DE CE DOMMAGE, BIEN QU’ELLE NE SOIT PAS PARTIE AU 
CONTRAT ADMINISTRATIF D’ASSURANCE CONCLU PAR LA SECONDE - 
EXISTENCE - 2) FACULTÉ POUR UNE PERSONNE PUBLIQUE D’ÉMETTRE UN TITRE 
EXÉCUTOIRE - OBSTACLE À LA SAISINE DU JUGE DE L’ACTION DIRECTE 
OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - ABSENCE [RJ1].  
  
54-02 PROCÉDURE. DIVERSES SORTES DE RECOURS. - ACTION OUVERTE PAR 
L’ARTICLE L. 124-3 DU CODE DES ASSURANCES - 1) PORTÉE - ACTION DIRECTE 
OUVERTE, PAR DÉROGATION À L’EFFET RELATIF DES CONTRATS, AU TIERS LÉSÉ 
CONTRE L’ASSUREUR DE RESPONSABILITÉ DE L’AUTEUR DU PRÉJUDICE - 
CONSÉQUENCE - FACULTÉ POUR UNE PERSONNE PUBLIQUE VICTIME D’UN 
DOMMAGE DE DEMANDER L’INDEMNISATION DE SON PRÉJUDICE PAR 
L’ASSUREUR D’UNE AUTRE PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE DE CE 
DOMMAGE, BIEN QU’ELLE NE SOIT PAS PARTIE AU CONTRAT ADMINISTRATIF 
D’ASSURANCE CONCLU PAR LA SECONDE - EXISTENCE - 2) FACULTÉ POUR UNE 
PERSONNE PUBLIQUE D’ÉMETTRE UN TITRE EXÉCUTOIRE - OBSTACLE À LA 
SAISINE DU JUGE DE L’ACTION DIRECTE OUVERTE PAR L’ARTICLE L. 124-3 DU 
CODE DES ASSURANCES - ABSENCE [RJ1].  
  
  
Résumé : 12-02 1) Par dérogation à l’effet relatif des contrats, l’article L. 124-3 du code 
des assurances, dont le premier alinéa dispose que : Le tiers lésé dispose d’un droit 
d’action directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la 
personne responsable , ouvre une action directe au bénéfice du tiers lésé contre 
l’assureur de responsabilité de l’auteur du préjudice qu’il allègue. Une personne publique 
victime d’un dommage peut donc demander l’indemnisation de son préjudice par 
l’assureur garantissant la responsabilité civile d’une autre personne publique responsable 
de ce dommage, bien qu’elle ne soit pas partie au contrat administratif d’assurance conclu 
par la seconde.,,,2) La faculté d’émettre un titre exécutoire dont dispose une personne 
publique ne fait pas obstacle à ce qu’elle saisisse le juge de l’action directe ouverte par 
l’article L. 124-3 du code des assurances, laquelle trouve son origine dans le contrat 



passé entre le responsable du dommage et son assureur. 
  
12-03 1) Par dérogation à l’effet relatif des contrats, l’article L. 124-3 du code des 
assurances, dont le premier alinéa dispose que : Le tiers lésé dispose d’un droit d’action 
directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable , ouvre une action directe au bénéfice du tiers lésé contre l’assureur de 
responsabilité de l’auteur du préjudice qu’il allègue. Une personne publique victime d’un 
dommage peut donc demander l’indemnisation de son préjudice par l’assureur 
garantissant la responsabilité civile d’une autre personne publique responsable de ce 
dommage, bien qu’elle ne soit pas partie au contrat administratif d’assurance conclu par la 
seconde.,,,2) La faculté d’émettre un titre exécutoire dont dispose une personne publique 
ne fait pas obstacle à ce qu’elle saisisse le juge de l’action directe ouverte par l’article L. 
124-3 du code des assurances, laquelle trouve son origine dans le contrat passé entre le 
responsable du dommage et son assureur. 
  
39-08 1) Par dérogation à l’effet relatif des contrats, l’article L. 124-3 du code des 
assurances, dont le premier alinéa dispose que : Le tiers lésé dispose d’un droit d’action 
directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable , ouvre une action directe au bénéfice du tiers lésé contre l’assureur de 
responsabilité de l’auteur du préjudice qu’il allègue. Une personne publique victime d’un 
dommage peut donc demander l’indemnisation de son préjudice par l’assureur 
garantissant la responsabilité civile d’une autre personne publique responsable de ce 
dommage, bien qu’elle ne soit pas partie au contrat administratif d’assurance conclu par la 
seconde.,,,2) La faculté d’émettre un titre exécutoire dont dispose une personne publique 
ne fait pas obstacle à ce qu’elle saisisse le juge de l’action directe ouverte par l’article L. 
124-3 du code des assurances, laquelle trouve son origine dans le contrat passé entre le 
responsable du dommage et son assureur. 
  
54-02 1) Par dérogation à l’effet relatif des contrats, l’article L. 124-3 du code des 
assurances, dont le premier alinéa dispose que : Le tiers lésé dispose d’un droit d’action 
directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable , ouvre une action directe au bénéfice du tiers lésé contre l’assureur de 
responsabilité de l’auteur du préjudice qu’il allègue. Une personne publique victime d’un 
dommage peut donc demander l’indemnisation de son préjudice par l’assureur 
garantissant la responsabilité civile d’une autre personne publique responsable de ce 
dommage, bien qu’elle ne soit pas partie au contrat administratif d’assurance conclu par la 
seconde.,,,2) La faculté d’émettre un titre exécutoire dont dispose une personne publique 
ne fait pas obstacle à ce qu’elle saisisse le juge de l’action directe ouverte par l’article L. 
124-3 du code des assurances, laquelle trouve son origine dans le contrat passé entre le 
responsable du dommage et son assureur. 
  
  
  
  
[RJ1] Comp., s’agissant du principe suivant lequel l’administration est irrecevable à saisir 
le juge lorsqu’elle peut émettre elle-même un titre exécutoire pour procéder au 
recouvrement de la somme qu’elle estime lui être due, CE, 30 mai 1913, Préfet de l’Eure, 
n° 49241, p. 583 ; CE, 18 mai 1988, Ville de Toulouse, n° 39348, T. pp. 661-939. Rappr., 
pour des sommes dues en application d’un contrat, CE, 26 décembre 1924, Ville de Paris 
c/ Chemin de fer métropolitain de Paris, n° 77229, p. 1065 ; CE, Section, 5 novembre 
1982, Société Propétrol, n° 19413, p. 380 ; pour le fait que l’action directe ouverte par 
l’article L. 124-3 du code des assurances poursuit l’exécution de l’obligation de réparer qui 



pèse sur l’assureur en vertu du contrat d’assurance, CE, avis, 31 mars 2010, Mme 
Renard, n° 333627, p. 86 ; TC, 15 avril 2013, Compagnie d’assurance Allianz c/ Bureau de 
contrôle Socotec et compagnie d’assurance SMABTP, n° 3892, à mentionner aux Tables.  
 


